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Coronavirus (COVID-19)

Employeurs et directeurs d’établissements ou services 

accueillant des personnes âgées et handicapées 

Informations sur la conduite à tenir envers les professionnels 

salariés/bénévoles revenant des zones à risque  

  

Depuis janvier 2020 une épidémie de coronavirus COVID-19 (ex 2019-nCoV) s’est propagée depuis la 

Chine. Retrouvez ci-dessus les informations officielles concernant la conduite à tenir des employeurs 

envers leurs professionnels salariés et/ou bénévoles revenant d’une zone à risque. 

A la date du 28/02/2020, cette conduite à tenir est applicable aux personnes revenant de Chine (Chine 

continentale, Hong Kong, Macao), de Singapour, de Corée du Sud, d'Iran, ou des régions de Lombardie 

et de Vénétie en Italie. Une mise à jour quotidienne des zones à risque est effectuée à partir de ce lien : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

Informations sur le nouveau coronavirus (nCoV) : 

• Le virus identifié en Chine en décembre 2019 est un nouveau coronavirus qui provoque une 

infection respiratoire fébrile appelée COVID-19 (CoronaVirus Disease).  

• Les symptômes décrits évoquent principalement une infection respiratoire aigüe (fièvre, toux, 

essoufflement), mais des difficultés respiratoires et des complications pulmonaires de type 

pneumonie sont également décrites, ainsi que des formes plus sévères. 

• Les symptômes de la maladie peuvent apparaitre jusqu’à 14 jours après un contact avec une 

personne malade et se manifestent par de la fièvre, de la toux ou des difficultés respiratoires. 

• Une personne qui ne présente aucun des symptômes de la maladie (fièvre, toux, difficultés 

respiratoires) n’est pas contagieuse. 

• D’après les données épidémiologiques disponibles à ce jour, ce nouveau coronavirus peut se 

transmettre d’homme à homme par voie respiratoire dans le cadre d’un contact rapproché et 

prolongé. 

• Le virus peut survivre quelques heures voire quelques jours dans l’environnement. 

 

Les personnes âgées, les personnes handicapées disposant d’un profil de comorbidité (difficultés 

respiratoires, polyhandicap…) ainsi que les femmes enceintes sont considérées comme des personnes 

à risque. L’adaptation des consignes générales pour l’ensemble de la population revenant de zones à 

risque est explicitée ci-dessous. 

Un de mes salariés revient d’une zone d’exposition à risque où le virus circule : 

comment appliquer les recommandations générales dans mon 

établissement/service ? 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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Que doit faire le salarié pendant les 14 jours suivant son retour ? 

• Prévenir son employeur ; 

• Surveiller sa température 2 fois par jour ; 

• Surveiller l’apparition de symptômes d’infection respiratoire (fièvre, toux, difficultés 

respiratoires) ; 

• Respecter les mesures habituelles d’hygiène, notamment se laver fréquemment les mains avec 

du savon ou les désinfecter avec une solution hydro-alcoolique ; 

• Dans sa vie quotidienne, éviter tout contact avec les personnes fragiles (femmes enceintes, 

personnes âgées, etc.) ; 

• Dans sa vie quotidienne, éviter toute sortie non indispensable (cinéma, restaurants, etc.) ; 

• Porter un masque chirurgical en présence d’autres personnes ; 

• En cas de signes d’infection respiratoire dans les 14 jours suivant son retour : contacter le 15. 

 

Que dois-je faire pendant les 14 jours suivant le retour du salarié? 

Par rapport au salarié :  

• J’essaye de réorganiser son poste de travail après analyse des risques : 

o en privilégiant le télétravail pour les postes administratifs et sinon, en lui évitant les 

réunions et contacts proches ; 

o en lui évitant le contact avec les personnes âgées ou handicapées pour les autres 

postes ; 

o le salarié doit porter un masque chirurgical en présence d’autres personnes. 

• Si je ne peux pas réorganiser son poste de telle manière à ce qu’il ne soit pas en contact avec 

les personnes âgées ou handicapées :  

o je peux lui octroyer des autorisations d’absence exceptionnelles ; 

o ou je lui demande de prendre contact avec l’agence régionale de santé (en contactant le 

numéro vert 0800 130 000 qui lui donnera les coordonnées de l’ARS à contacter), afin 

qu’un médecin habilité par celle-ci procède à l’établissement d’un arrêt de travail de 14 

jours pendant lequel il aura droit à des indemnités journalières. 

 

Par rapport aux autres salariés et aux personnes accompagnées : si ces recommandations sont bien 

suivies, le risque est limité, puisque seul un contact rapproché et prolongé avec des personnes 

présentant des symptômes pourrait les contaminer. 

 

Les supports de communication disponibles sur : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

peuvent être affichés à l’entrée de l’établissement. 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

